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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE HAUTE-MARNE
19 rue Bouchardon BP 523 52011 CHAUMONT CEDEX

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des finances publiques de la Haute-Marne

La directrice départementale des finances publiques de la Haute-Marne :

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  8  avril  2015 portant  délégation  de  signature  en  matière  d’ouverture  et  de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques de Haute-
Marne ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
A compter du 1er juin 2015, le Centre des Finances Publiques de Saint Dizier sis 3 rue du Brigadier Albert
est ouvert :
- du lundi au vendredi de 8h45 à 12h00;
- lundi, mardi, mercredi et vendredi de 13h30 à 15h30.

Article 2 :
Les documents  destinés  aux  services  de publicité  foncière  reçus  les  jours  ou demi-journées où ces
services ne sont pas ouverts physiquement au public sont traités dans les mêmes conditions que les jours
d'ouverture au public.

Article 3 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
des services visés à l'article 1er.

Fait à Chaumont, le 26 février 2016.

Par délégation du Préfet,
Patricia Barjot, directrice départementale des finances publiques de Haute-Marne



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE HAUTE-MARNE
19 rue Bouchardon BP 523 52011 CHAUMONT CEDEX

Arrêté relatif au régime d’ouverture au public 

des services de la direction départementale des finances publiques de la Haute-Marne

La directrice départementale des finances publiques de la Haute-Marne :

Vu le décret n°71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’Etat ;

Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu l'arrêté  préfectoral  du  8  avril  2015 portant  délégation  de  signature  en  matière  d’ouverture  et  de
fermeture des services déconcentrés de la direction départementale des finances publiques de Haute-
Marne ;

ARRÊTE :

Article 1er : 
A compter du 1er juin 2015, le Centre des Finances Publiques de Chaumont est ouvert :
- du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00;
- du lundi au jeudi de 13h30 à 16 heures.

Article 2 :
Les documents  destinés  aux  services  de publicité  foncière  reçus  les  jours  ou demi-journées où ces
services ne sont pas ouverts physiquement au public sont traités dans les mêmes conditions que les jours
d'ouverture au public.

Article 3 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture et affiché dans les locaux
des services visés à l'article 1er.

Fait à Chaumont, le 26 février 2016.

Par délégation du Préfet,
Patricia Barjot, directrice départementale des finances publiques de Haute-Marne



DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX

ET DE GRACIEUX FISCAL

Le responsable du centre des impôts foncier de CHAUMONT

Vu le code général des impôts, et notamment son article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de

son annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des

finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des

finances publiques ; 

Arrête :

Article 1er

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de

rejet, de dégrèvement ou restitution d’office et, en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise,

modération ou rejet, dans la limite de 10 000 €, aux agents des finances publiques de catégorie B désigné

ci-après :

nom prénom nom prénom nom prénom

LEFEVRE Céline BERARD Isabelle

2°)  sans  limitation  de  montant,  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions

contentieuses et  gracieuses ainsi  que les décisions  prises  sur  les  demandes de dégrèvement  de taxe

foncière pour pertes de récoltes, aux agents des finances publiques désignés ci-après :

nom prénom nom prénom nom prénom

LEFEVRE Céline BERARD Isabelle

Article 2

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département de Haute-Marne.

A CHAUMONT, le 1er Mars 2016

Le responsable du centre des impôts foncier,

Sophie ROUANET



Direction départementale des finances publiques de la HAUTE-MARNE

Nom – Prénom Responsables des services

Services des impôts des entreprises :
HABERMACHER Sylvaine CHAUMONT

JULLIEN Jean-Pierre SAINT-DIZIER

Services des impôts des particuliers :
BRIET Michèle CHAUMONT
DRIANT Agnès SAINT-DIZIER

THIRION Sandrine JOINVILLE

Service des impôts des particuliers - 
Service des impôts des entreprises :

DENY Philippe LANGRES

Trésoreries :
LUDWIG Julie ANDELOT

HOTTO Vincent BOURBONNE LES BAINS
DIETENBECK Nicolas BOURMONT

LASSERTEUX Christophe CHALINDREY
LEDUR Karine MONTIER EN DER

ROSSELLE Jacques NOGENT
CHAVAROC Jérôme PRAUTHOY
LENOURY Yannick WASSY

Services de publicité foncière
LEPROVOST Jacques CHAUMONT

REICHERT Michael SAINT-DIZIER

ODASSO David
Brigade départementale de vérifications 

 Pôle de contrôle et d'expertise

CENNES Philippe Pôle de contrôle des revenus et du patrimoine

DESCHARMES Olivier Pôle de recouvrement spécialisé

Sophie ROUANET Centre des impôts foncier

Liste des responsables de service disposant d'une délégation de signature en matière de contentieux et de 
gracieux fiscal prévue par le III de l'article 408 de l'annexe II au code général des impôts.



DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES
DE LA HAUTE-MARNE
19, rue Bouchardon
52011 Chaumont

DECISION DE DELEGATION DE SIGNATURE 

EN MATIERE D’ORDONNANCEMENT SECONDAIRE

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret n° 2010-146 du 16 février
2010 et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n° 2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des finances
publiques ;

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale
des finances publiques ;

Vu la décision du 24 août 2010 affectant M. Emmanuel COLNOT, Administrateur des Finances publiques
Adjoint, à la Direction départementale des Finances publiques de la Haute-Marne ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  n°  723  du  29  février  2016,  portant  délégation  de  signature  en  matière
d’ordonnancement secondaire à M. Emmanuel COLNOT, Administrateur des Finances publiques Adjoint.

Vu l’article 3 de l’arrêté précité autorisant M. Emmanuel COLNOT à déléguer sa signature aux agents
placés sous son autorité. 

DECIDE :

A effet  de  suppléer  M.  Emmanuel  COLNOT dans l’exercice  de ses  fonctions  et  de signer,  seul,  ou
concurremment avec lui,  la délégation qui lui est conférée par arrêté n° 723 du 29 février 2016 par le
Préfet de la Haute-Marne, sera exercée par : 

Mme Solène CACOT, inspectrice des finances publiques, chef du service Ressources humaines ;

M.  Gautier  WENDLING,  inspecteur  des  finances  publiques,  chef  du  service  Budget  -  Logistique,
Immobilier ;

M. Jean-Luc ALBERT, contrôleur principal des finances publiques, agent du service Budget - Logistique,
Immobilier ;

Mme  Marie-Odile  STASSENS,  contrôleuse  principale  des  finances  publiques,  agent  du  Budget  -
Logistique, Immobilier ;

Mme Rachel DELACOURT, contrôleuse des finances publiques, agent du service Ressources humaines ;



M. Damien ROUSSEL, contrôleur des finances publiques, agent du service Ressources humaines ;

M. Cédric VAULOT, contrôleur des finances publiques, agent du service Budget - Logistique, Immobilier ;

M. Thierry BARRA, agent des finances publiques, agent du service Budget - Logistique, Immobilier.

Fait à Chaumont, le 29 février 2016

L’Administrateur des Finances publiques Adjoint, directeur du pôle pilotage et ressources de la direction
départementale des Finances publiques de la Haute-Marne

Emmanuel COLNOT



 
DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES

CENTRE DES FINANCES PUBLIQUES 
Trésorerie de SAINT DIZIER COLLECTIVITES
3 Rue du Brigadier Albert
52115 SAINT-DIZIER CEDEX

DELEGATION DE POUVOIR ET DE SIGNATURE

Vu le code général des impôts, et notamment l’article 396 A de son annexe II ,

Vu le livre des procédures fiscales, 

Vu  le  décret  n°  62-1587  du  29  décembre  1962  modifié  portant  règlement  général  sur  la
comptabilité publique,

Vu l'Article L621-43 du Code de Commerce relatif aux redressements et à la liquidation judiciaires
des entreprises ,

 

 Madame Laurence Vernis,  Inspectrice Principale,  Comptable Public de la Trésorerie de Saint-
Dizier collectivités.

Décide :

Article 1er : DELEGATION DE POUVOIR

Monsieur  Jean-Michel  Arnoult,  Contrôleur  Principal  des Finances Publiques à la  Trésorerie de
Saint-Dizier  collectivités,  reçoit  pouvoir  de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de
signer seul ou concurremment avec moi tous les actes relatifs à ma gestion et aux affaires qui s’y
rattachent,  y  compris  dans le  cadre  d’une  action  en justice  ou d’une  procédure  collective,  ce
mandataire étant autorisé à ester en justice et à effectuer les déclarations de créances et d’autres
actes nécessaires au bon déroulement desdites procédures.

Article 2 : DELEGATION DE SIGNATURE

Délégation générale de signature avec faculté d'agir séparément et sous sa seule signature est
donnée à :

Délégation générale de signature uniquement en l'absence du comptable et des agents titulaires
d'une délégation générale de signature, avec faculté d'agir séparément et sous sa seule signature
est donnée à :

Monsieur Jean-Michel Arnoult, Contrôleur Principal des Finances Publiques à la Trésorerie
de Saint-Dizier collectivités. 

Délégation  spéciale  de  signature  avec  faculté  d'agir  séparément  et  sous  sa  seule  signature,
l'énonciation des pouvoirs ainsi conférées étant limitative, est donnée à  : 

Monsieur Madame (prénom, nom), (grade) afin 1: 

• D’opérer les recettes et les dépenses relatives à tous les services sans exception

1 A adapter 



• De recevoir et de payer toutes sommes qui sont ou pourraient être légitiment dues, à quelque
titre  que  soit,  par  tous  contribuables,  débiteurs  ou  créanciers  des  divers  services  dont  la
gestion  leur  est  confiée,  d’exercer  toutes  poursuites,  d’acquitter  tous  mandats,  d’exiger  la
remise des titres, quittances et pièces justificatives prescrites par les règlements, de signer
tous récépissés, quittances et décharges, de fournir tous états de situation et toutes pièces
demandées  par  l’Administration,  d’opérer  à  la  Direction  départementale  des  Finances
publiques  les  versements  aux  époques  prescrites  et  en  retirer  récépissé  à  talon,  de  le
représenter auprès de tous les tiers y compris la Poste, ceci pour toute opération.

• De passer tous actes, d’élire domicile et de faire, d’une manière générale, toutes les opérations
qui peuvent concerner la gestion du poste comptable, entendant ainsi transmettre à Monsieur
Madame ……….., grade tous les pouvoirs suffisants pour qu’il (s) (elle(s)) puisse(nt), sans son
concours, mais sous sa responsabilité, gérer ou administrer tous les services qui lui (leur) sont
confiés.

• De  statuer  sur  les  demandes  de  remise  ou  de  modération  portant  sur  la  majoration  de
recouvrement  de 10 % prévue par  l'article  1730 du code général  des impôts,  les  frais  de
poursuite ou les intérêts moratoires, dans la limite de X 000 euros2 

• De statuer sur les demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder N
mois et porter sur une somme supérieure à X euros ;

Article 3 : PUBLICITE

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de l’Etat du département de la
Haute-Marne.

Fait à SAINT-DIZIER, le 10 mars 2016

Signature du comptable public

La responsable de la trésorerie,

VERNIS Laurence

Inspectrice Principale,

2 A déterminer 



PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction départementale des territoires

Service environnement forêt

Bureau biodiversité-forêt-chasse

Dossier suivi par : Frédéric Larmet
Tel : 03 51 55 60 32 – Fax : 03 25 30 79 88

frederic.larmet@haute-marne.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 680 du 22/02/2016

portant distraction du régime forestier d'un terrain sis à Mouilleron.

Le préfet de la Haute-Marne

Vu les articles L 211-1 et L 214-3 du Code Forestier,

Vu la délibération du conseil municipal de Mouilleron en date du 14/03/2014,

Vu le plan des lieux,

Vu l'avis du directeur d'agence de l'Office National des Forêts,

Vu l’arrêté préfectoral n° 1635 du 05/05/2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-
Pierre Graule, Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015/16  du  08/09/2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Frédéric Larmet, responsable du domaine « forêt » à la direction départementale des territoires de la
Haute-Marne,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

ARRÊTE

Article  1 :  est(sont)  distraite(s)  du  régime  forestier  la(es)  parcelle(s)  de  terrain  désignée(s)  au
tableau suivant :

département
Personne morale

propriétaire
lieu-dit section n°

contenance
Territoire communal

ha a ca

Haute-
Marne

Commune de
Mouilleron

Le Tillot ZD 14 5 3 0 MOUILLERON

82, rue du Commandant Hugueny - CS 92087 - 52 903 Chaumont Cedex 9 – Téléphone : 03 25 30 79 79 - Télécopie :03 25 30 79 80
Site internet : www.haute-marne.gouv.fr          Horaires d’ouverture : 8 h 45 – 11 h 30 / 13 h 45 – 16 h 30

 

http://www.haute-marne.equipement-agriculture.gouv.fr/
mailto:dominique.fontaine@haute-marne.gouv.fr


Article 2 :  la présente décision ne pourra être déférée au Tribunal Administratif de Chalons en
Champagne que dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Haute-Marne,  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Directeur Territorial de l'Office National des
Forêts Champagne-Bourgogne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté qui sera affiché dans la commune de Mouilleron et inséré au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture.

           Chaumont, le 22/02/2016

82, rue du Commandant Hugueny - CS 92087 - 52 903 Chaumont Cedex 9 – Téléphone : 03 25 30 79 79 - Télécopie :03 25 30 79 80
Site internet : www.haute-marne.gouv.fr          Horaires d’ouverture : 8 h 45 – 11 h 30 / 13 h 45 – 16 h 30

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires

par délégation,
le responsable cellule forêt

Frédéric Larmet

http://www.haute-marne.equipement-agriculture.gouv.fr/


PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction départementale des territoires

Service environnement forêt

Bureau biodiversité-forêt-chasse

Dossier suivi par : Frédéric Larmet
Tel : 03 51 55 60 32 – Fax : 03 25 30 79 88

frederic.larmet@haute-marne.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 681 du 22/02/2016

portant application du régime forestier d'un terrain sis à Mouilleron.

Le Préfet de la Haute-Marne

Vu l’article L 214-3 du Code Forestier,

Vu la délibération du conseil municipal de Mouilleron en date du 14/03/2014,

Vu le plan des lieux,

Vu l'avis du directeur d'agence de l'Office National des Forêts,

Vu l'arrêté préfectoral n° 1635 du 05/05/2015 portant délégation de signature à Monsieur Jean-
Pierre Graule, Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2015/16  du  08/09/2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Frédéric Larmet, responsable du domaine « forêt » à la direction départementale des territoires de la
Haute-Marne,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

ARRÊTE

Article 1 : relève(nt) du régime forestier la(es) parcelle(s) de terrain désignée(s) au tableau suivant :

département
Personne morale

propriétaire
lieu-dit section n°

contenance
Territoire communal

ha a ca

Haute-
Marne

Commune de
Mouilleron

Le Tillot ZD 48 4 97 34
MOUILLERON

Le Tillot ZD 49 0 30 98

82, rue du Commandant Hugueny - CS 92087 - 52 903 Chaumont Cedex 9 – Téléphone : 03 25 30 79 79 - Télécopie :03 25 30 79 80
Site internet : www.haute-marne.gouv.fr          Horaires d’ouverture : 8 h 45 – 11 h 30 / 13 h 45 – 16 h 30
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Article 2 :  la présente décision ne pourra être déférée au Tribunal Administratif de Châlons en
Champagne que dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Haute-Marne,  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Directeur Territorial de l'Office National des
Forêts Champagne-Bourgogne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté qui sera affiché dans la commune de Mouilleron et inséré au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture.

     Chaumont , le 22/02/2016

82, rue du Commandant Hugueny - CS 92087 - 52 903 Chaumont Cedex 9 – Téléphone : 03 25 30 79 79 - Télécopie :03 25 30 79 80
Site internet : www.haute-marne.gouv.fr          Horaires d’ouverture : 8 h 45 – 11 h 30 / 13 h 45 – 16 h 30

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires

par délégation,
le responsable domaine forêt

Frédéric Larmet

http://www.haute-marne.equipement-agriculture.gouv.fr/


PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction départementale des territoires

Service environnement forêt

Bureau biodiversité-forêt-chasse

Dossier suivi par : Frédéric Larmet
Tel : 03 51 55 60 32 – Fax : 03 25 30 79 88

frederic.larmet@haute-marne.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 746 du 03/03/2016

portant application du régime forestier d'un terrain sis à Poulangy.

Le Préfet de la Haute-Marne

Vu l’article L 214-3 du Code Forestier,

Vu la délibération du conseil municipal de Poulangy en date du 11/09/2015,

Vu le plan des lieux,

Vu l'avis du directeur d'agence de l'Office National des Forêts,

Vu l'arrêté préfectoral n° 687 du 29/02/2016 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Pierre
Graule, Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

Vu l'arrêté n° 2016/1 du 29/02/2016 portant délégation de signature à Monsieur  Frédéric Larmet,
responsable du domaine « forêt » à la direction départementale des territoires de la Haute-Marne,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

ARRÊTE

Article 1 : relève(nt) du régime forestier la(es) parcelle(s) de terrain désignée(s) au tableau suivant :

département
Personne morale

propriétaire
lieu-dit section n°

contenance
Territoire communal

ha a ca

Haute-
Marne

Commune de
Poulangy

Côteau de Folveau B 10 1 83 40 POULANGY

82, rue du Commandant Hugueny - CS 92087 - 52 903 Chaumont Cedex 9 – Téléphone : 03 25 30 79 79 - Télécopie :03 25 30 79 80
Site internet : www.haute-marne.gouv.fr          Horaires d’ouverture : 8 h 45 – 11 h 30 / 13 h 45 – 16 h 30
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Article 2 :  la présente décision ne pourra être déférée au Tribunal Administratif de Châlons en
Champagne que dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Haute-Marne,  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Directeur Territorial de l'Office National des
Forêts Champagne-Bourgogne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté qui sera affiché dans la commune de Poulangy et inséré au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture.

     Chaumont , le 03/03/2016

82, rue du Commandant Hugueny - CS 92087 - 52 903 Chaumont Cedex 9 – Téléphone : 03 25 30 79 79 - Télécopie :03 25 30 79 80
Site internet : www.haute-marne.gouv.fr          Horaires d’ouverture : 8 h 45 – 11 h 30 / 13 h 45 – 16 h 30

Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires

par délégation,
le responsable domaine forêt

Frédéric Larmet

http://www.haute-marne.equipement-agriculture.gouv.fr/


PREFET DE LA HAUTE-MARNE

Direction départementale des territoires

Service environnement forêt

Bureau biodiversité-forêt-chasse

Dossier suivi par : Frédéric Larmet
Tel : 03 51 55 60 32 – Fax : 03 25 30 79 88

frederic.larmet@haute-marne.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 765 du 08/03/2016

portant distraction du régime forestier d'un terrain sis à Briaucourt.

Le préfet de la Haute-Marne,
officier de l’Ordre National du Mérite

Vu les articles L 211-1 et L 214-3 du Code Forestier,

Vu la délibération du conseil municipal de Briaucourt en date du 26/11/2015,

Vu le plan des lieux,

Vu l'avis du directeur d'agence de l'Office National des Forêts,

Vu l’arrêté préfectoral n° 687 du 29/02/2016 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Pierre
Graule, Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016/1  du  29/02/2016  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Frédéric Larmet, responsable du domaine « forêt » à la direction départementale des territoires de la
Haute-Marne,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

ARRÊTE

Article  1 :  est(sont)  distraite(s)  du  régime  forestier  la(es)  parcelle(s)  de  terrain  désignée(s)  au
tableau suivant :

département
Personne morale

propriétaire
lieu-dit section n°

contenance
Territoire communal

ha a ca

Haute-
Marne

Commune de
Briaucourt

La Carelle ZA 53 7 65 84 BRIAUCOURT

82, rue du Commandant Hugueny - CS 92087 - 52 903 Chaumont Cedex 9 – Téléphone : 03 25 30 79 79 - Télécopie :03 25 30 79 80
Site internet : www.haute-marne.gouv.fr          Horaires d’ouverture : 8 h 45 – 11 h 30 / 13 h 45 – 16 h 30
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Article 2 :  la présente décision ne pourra être déférée au Tribunal Administratif de Chalons en
Champagne que dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Haute-Marne,  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Directeur Territorial de l'Office National des
Forêts Champagne-Bourgogne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté qui sera affiché dans la commune de Briaucourt et inséré au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture.

           Chaumont, le 08/03/2016

82, rue du Commandant Hugueny - CS 92087 - 52 903 Chaumont Cedex 9 – Téléphone : 03 25 30 79 79 - Télécopie :03 25 30 79 80
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Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires

par délégation,
le responsable cellule forêt

Frédéric Larmet
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Direction départementale des territoires

Service environnement forêt

Bureau biodiversité-forêt-chasse

Dossier suivi par : Frédéric Larmet
Tel : 03 51 55 60 32 – Fax : 03 25 30 79 88

frederic.larmet@haute-marne.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 766 du 08/03/2016

portant application du régime forestier d'un terrain sis à Briaucourt.

Le Préfet de la Haute-Marne,
officier de l’Ordre National du Mérite

Vu l’article L 214-3 du Code Forestier,

Vu la délibération du conseil municipal de Briaucourt en date du 26/11/2015,

Vu le plan des lieux,

Vu l'avis du directeur d'agence de l'Office National des Forêts,

Vu l'arrêté préfectoral n° 687 du 29/02/2016 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Pierre
Graule, Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

Vu l'arrêté n° 2016/1 du 29/02/2016 portant délégation de signature à Monsieur  Frédéric Larmet,
responsable du domaine « forêt » à la direction départementale des territoires de la Haute-Marne,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

ARRÊTE

Article 1 : relève(nt) du régime forestier la(es) parcelle(s) de terrain désignée(s) au tableau suivant :

département
Personne morale

propriétaire
lieu-dit section n°

contenance
Territoire communal

ha a ca

Haute-
Marne

Commune de
Briaucourt

La Carelle YA 49 7 65 84 BRIAUCOURT
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Article 2 :  la présente décision ne pourra être déférée au Tribunal Administratif de Châlons en
Champagne que dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Haute-Marne,  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Directeur Territorial de l'Office National des
Forêts Champagne-Bourgogne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté qui sera affiché dans la commune de Briaucourt et inséré au Recueil des Actes Administratifs
de la Préfecture.

     Chaumont , le 08/03/2016
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Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires

par délégation,
le responsable domaine forêt

Frédéric Larmet
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Direction départementale des territoires

Service environnement forêt

Bureau biodiversité-forêt-chasse

Dossier suivi par : Frédéric Larmet
Tel : 03 51 55 60 32 – Fax : 03 25 30 79 88

frederic.larmet@haute-marne.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 767 du 08/03/2016

portant distraction du régime forestier d'un terrain sis à Le Châtelet sur Meuse.

Le préfet de la Haute-Marne,
officier de l’Ordre National du Mérite

Vu les articles L 211-1 et L 214-3 du Code Forestier,

Vu la délibération du conseil municipal du Châtelet sur Meuse en date du 14/12/2012,

Vu le plan des lieux,

Vu l'avis du directeur d'agence de l'Office National des Forêts,

Vu l’arrêté préfectoral n° 687 du 29/02/2016 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Pierre
Graule, Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016/1  du  29/02/2016  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Frédéric Larmet, responsable du domaine « forêt » à la direction départementale des territoires de la
Haute-Marne,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

ARRÊTE

Article  1 :  est(sont)  distraite(s)  du  régime  forestier  la(es)  parcelle(s)  de  terrain  désignée(s)  au
tableau suivant :

département
Personne morale

propriétaire
lieu-dit section n°

contenance
Territoire communal

ha a ca

Haute-
Marne

Commune de Le
Châtelet sur Meuse

Bois des Bards E 585 1 87 50
LE CHATELET
SUR MEUSE
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Article 2 :  la présente décision ne pourra être déférée au Tribunal Administratif de Chalons en
Champagne que dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Haute-Marne,  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Directeur Territorial de l'Office National des
Forêts Champagne-Bourgogne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté qui sera affiché dans la commune du Châtelet  sur Meuse et  inséré au Recueil  des Actes
Administratifs de la Préfecture.

           Chaumont, le 08/03/2016
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Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires

par délégation,
le responsable cellule forêt

Frédéric Larmet
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Dossier suivi par : Frédéric Larmet
Tel : 03 51 55 60 32 – Fax : 03 25 30 79 88

frederic.larmet@haute-marne.gouv.fr

ARRÊTÉ N° 768 du 08/03/2016

portant application du régime forestier d'un terrain sis à Le Châtelet sur Meuse.

Le Préfet de la Haute-Marne,
officier de l’Ordre National du Mérite

Vu l’article L 214-3 du Code Forestier,

Vu la délibération du conseil municipal du Châtelet sur Meuse en date du 14/12/2012,

Vu le plan des lieux,

Vu l'avis du directeur d'agence de l'Office National des Forêts,

Vu l'arrêté préfectoral n° 687 du 29/02/2016 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Pierre
Graule, Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

Vu l'arrêté n° 2016/1 du 29/02/2016 portant délégation de signature à Monsieur  Frédéric Larmet,
responsable du domaine « forêt » à la direction départementale des territoires de la Haute-Marne,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

ARRÊTE

Article 1 : relève(nt) du régime forestier la(es) parcelle(s) de terrain désignée(s) au tableau suivant :
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département
Personne morale

propriétaire
lieu-dit section n°

contenance
Territoire communal

ha a ca

Haute-
Marne

Commune du
Châtelet sur Meuse

Bois des Bards E 673 0 19 85

LE CHATELET SUR
MEUSE

Bois des Bards E 674 1 32 65

Sentier du Vau ZD 38 0 28 43

Milieu du Haut ZE 12 0 4 15

Les Grandes
Vignes

041A 218 0 13 17

Au Montant 041B 354 0 19 99

La Corneille 041B 589 0 23 35

Le Chatelet 041B 607 0 16 8

Article 2 :  la présente décision ne pourra être déférée au Tribunal Administratif de Châlons en
Champagne que dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Haute-Marne,  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Directeur Territorial de l'Office National des
Forêts Champagne-Bourgogne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté qui sera affiché dans la commune du Châtelet  sur Meuse et  inséré au Recueil  des Actes
Administratifs de la Préfecture.

     Chaumont , le 08/03/2016
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Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires

par délégation,
le responsable domaine forêt

Frédéric Larmet
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Dossier suivi par : Frédéric Larmet
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ARRÊTÉ N° 817 du 14/03/2016

portant distraction du régime forestier d'un terrain sis à Bourg-Sainte-Marie.

Le préfet de la Haute-Marne,
officier de l’Ordre National du Mérite

Vu les articles L 211-1 et L 214-3 du Code Forestier,

Vu la délibération du conseil municipal de Illoud en date du 10/04/2015,

Vu le plan des lieux,

Vu l'avis du directeur d'agence de l'Office National des Forêts,

Vu l’arrêté préfectoral n° 687 du 29/02/2016 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Pierre
Graule, Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

Vu  l'arrêté  préfectoral  n°  2016/1  du  29/02/2016  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur
Frédéric Larmet, responsable du domaine « forêt » à la direction départementale des territoires de la
Haute-Marne,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

ARRÊTE

Article  1 :  est(sont)  distraite(s)  du  régime  forestier  la(es)  parcelle(s)  de  terrain  désignée(s)  au
tableau suivant :

département
Personne morale

propriétaire
lieu-dit section n°

contenance
Territoire communal

ha a ca

Haute-
Marne

Commune
d’ILLOUD

Choru A 2 4 63 48
BOURG-SAINTE-

MARIE
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Article 2 :  la présente décision ne pourra être déférée au Tribunal Administratif de Chalons en
Champagne que dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Haute-Marne,  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Directeur Territorial de l'Office National des
Forêts Champagne-Bourgogne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté qui sera affiché dans la commune d’Illoud et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

           Chaumont, le 14/03/2016
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Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires

par délégation,
le responsable cellule forêt

Frédéric Larmet
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Dossier suivi par : Frédéric Larmet
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ARRÊTÉ N° 818 du 14/03/2016

portant application du régime forestier d'un terrain sis à Bourg-Sainte-Marie.

Le Préfet de la Haute-Marne,
officier de l’Ordre National du Mérite

Vu l’article L 214-3 du Code Forestier,

Vu la délibération du conseil municipal d’Illoud en date du 10/04/2015,

Vu le plan des lieux,

Vu l'avis du directeur d'agence de l'Office National des Forêts,

Vu l'arrêté préfectoral n° 687 du 29/02/2016 portant délégation de signature à Monsieur Jean-Pierre
Graule, Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

Vu l'arrêté n° 2016/1 du 29/02/2016 portant délégation de signature à Monsieur  Frédéric Larmet,
responsable du domaine « forêt » à la direction départementale des territoires de la Haute-Marne,

Sur proposition du Directeur départemental des territoires de la Haute-Marne,

ARRÊTE

Article 1 : relève(nt) du régime forestier la(es) parcelle(s) de terrain désignée(s) au tableau suivant :

département
Personne morale

propriétaire
lieu-dit section n°

contenance
Territoire communal

ha a ca

Haute-
Marne

Commune
d’ILLOUD

Choru A 829 4 60 67
BOURG-SAINTE-

MARIE

82, rue du Commandant Hugueny - CS 92087 - 52 903 Chaumont Cedex 9 – Téléphone : 03 25 30 79 79 - Télécopie :03 25 30 79 80
Site internet : www.haute-marne.gouv.fr          Horaires d’ouverture : 8 h 45 – 11 h 30 / 13 h 45 – 16 h 30

 

http://www.haute-marne.equipement-agriculture.gouv.fr/
mailto:dominique.fontaine@haute-marne.gouv.fr


Article 2 :  la présente décision ne pourra être déférée au Tribunal Administratif de Châlons en
Champagne que dans le délai de deux mois à compter de sa publication.

Article  3 :  Madame  la  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  de  la  Haute-Marne,  Monsieur  le
Directeur Départemental des Territoires, Monsieur le Directeur Territorial de l'Office National des
Forêts Champagne-Bourgogne sont chargés chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent
arrêté qui sera affiché dans la commune d’Illoud et inséré au Recueil des Actes Administratifs de la
Préfecture.

     Chaumont , le 14/03/2016
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Pour le Préfet et par délégation,
le Directeur départemental des territoires

par délégation,
le responsable domaine forêt

Frédéric Larmet

http://www.haute-marne.equipement-agriculture.gouv.fr/






































Centre Hospitalier de Chaumont

Direction des Ressources Humaines

 03.25.30.70.70 - Fax 03.25.35.73.47
 sec.drh@ch-chaumont.fr

Chaumont, le 25 février 2016

Réf : DO/LB/PERS16

AVIS DE CONCOURS SUR TITRES

d’infirmière puéricultrice 2eme grade



Un concours sur titres  se déroulera au Centre  Hospitalier de Chaumont dans les conditions
fixées  par  le  décret  n°  2010-1139  du  29  septembre  2010  portant  statuts  particuliers  du corps  des
infirmiers  en soins  généraux  et  spécialisés  de  la  fonction  publique  hospitalière  modifié,  en  vue  de
pourvoir 1 poste  d' infirmier(e) puéricultrice 2ème grade.

Le concours  sur   titres   est  ouvert  aux candidats titulaires du diplôme d'état  d'infirmier
puéricultrice.

A l'appui de leur demande, chaque candidat devra joindre les pièces suivantes :

 La copie de la carte d'identité ou d'une pièce justifiant de la qualité de ressortissant d'un 
des États membre de la Communauté Économique Européenne
 La photocopie des diplômes ou certificats
 Une lettre de motivation
 Un curriculum vitae indiquant les diverses fonctions occupées et les périodes d'emploi
 Une Attestation des employeurs successifs tant dans le secteur public que privé

Le  dossier  d'inscription  devra  être  envoyé,  au  plus  tard,  le  25  mars  2016,  par  lettre
recommandée, le cachet de la poste faisant foi,  au Directeur du Centre Hospitalier de CHAUMONT,
Service  des  Concours,  2  rue  Jeanne  d’Arc,  B.P.  514,  52014  CHAUMONT CEDEX auprès  duquel
peuvent être obtenus tous les renseignements complémentaires pour la constitution du dossier.

Le Directeur des Ressources Humaines,

D. OURY

Centre Hospitalier de Chaumont - 2, rue Jeanne d'Arc - BP 514 - 52014 CHAUMONT Cedex
03.25.30.70.30 (standard)

Affaire suivie par :

M. OURY
Directeur des Ressources 
Humaines
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